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cyclomoteurs
Question écrite n° 20506

Texte de la question

M. Dominique Dord attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur les contrôles techniques de cyclomoteurs
d'une cylindrée égale ou inférieure à 50 centimètres cubes. Ces cyclomoteurs dont l'usage ne nécessite pas de
permis de conduire sont très prisés des jeunes et des adolescents. En 2011, les cyclomoteurs représentaient 7
% des tués sur les routes pour seulement 0,6 % des usagers. Quant aux jeunes de 18 à 24 ans, principaux
usagers, ils représentaient 21 % des tués. La vitesse excessive favorisée par le débridage des moteurs est un
facteur majeur d'accident. Afin d'appréhender ce problème qui endeuille de trop nombreuses familles, un projet
de décret relatif à la mise en place et à l'organisation du contrôle technique des cyclomoteurs avait été élaboré
en 2010. Ce projet prévoyait explicitement le contrôle de la vitesse de bridage des cyclomoteurs. Depuis, la
Commission européenne a présenté le 13 juillet 2012 une proposition de règlement relatif au contrôle technique
périodique des véhicules à moteur qui étend le champ d'application du contrôle technique à tous les deux-roues
motorisés sans pour l'instant prévoir le contrôle de la vitesse de bridage des cyclomoteurs, mesure pourtant
essentielle à la préservation des vies. Il lui demande quels sont les projets du Gouvernement pour rendre
obligatoires les contrôles techniques relatifs à la vitesse de bridage de ces cyclomoteurs et de mettre à
disposition des services de police et de gendarmerie des outils de contrôle adaptés aux vitesses de bridage.

Texte de la réponse

Le projet de règlement relatif au contrôle technique périodique des véhicules à moteur et de leurs remorques,
adopté par la Commission européenne le 13 juillet 2012, a fait l'objet d'une orientation générale en Conseil des
Ministres du 20 décembre 2012, et est actuellement examiné par le Parlement européen. La première version
du texte prévoyait effectivement l'extension des contrôles aux deux et trois roues motorisés ainsi qu' une
fréquence annuelle de contrôle pour les véhicules légers de plus de 6 ans, tout en excluant de son champ les
véhicules de plus de 30 ans présentant un intérêt historique. Les échanges sont en cours et devraient aboutir
d'ici quelques mois. De nombreuses évolutions ont été proposées, notamment pour une meilleure prise en
compte du principe de subsidiarité dans ce domaine. Il n'est actuellement pas possible de connaître le contenu
du texte qui sera définitivement adopté. S'agissant des cyclomoteurs, l'article R. 317-23-1 du code de la route
permet de sanctionner l'usage d'un cyclomoteur débridé par une contravention de la 4e classe. L'immobilisation,
la mise en fourrière et la confiscation du véhicule peuvent également être prescrites.
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